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(54) Dispositif de commande d’un organe de débrayage d’un actionneur électrique

(57) L’invention concerne un dispositif (1) permettant
d’actionner à distance et de façon contrôlée un organe
de débrayage pour un motoréducteur d’entraînement en
rotation d’un tube d’enroulement d’un écran de fermeture
ou de protection solaire par l’intermédiaire d’un câble.

Le dispositif comprend un mécanisme de mise sous

tension (20, 30) du câble (11) selon une direction d’ac-
tionnement (Fa, Fa’), au moins un moyen de verrouillage
(41a) du mécanisme de mise sous tension et au moins
un moyen de déverrouillage du mécanisme de mise sous
tension. Le moyen de déverrouillage est actionné selon
une direction sensiblement perpendiculaire à la direction
d’actionnement.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif d’actionne-
ment d’un organe de débrayage pour motoréducteur
d’entraînement en rotation d’un tube d’enroulement d’un
écran de fermeture ou de protection solaire. L’invention
concerne également une installation de fermeture ou de
protection solaire comprenant un tel dispositif.
[0002] Par installation de fermeture, on entend les por-
tes, portails, volets et matériels équivalents.
[0003] Dans ce genre d’installation, il est connu d’uti-
liser un moteur électrique pour entraîner en rotation un
tube d’enroulement d’un tablier de porte ou de volet ou
de store de protection solaire. Il est également connu,
par exemple de EP-A-0 597 780, de prévoir un organe
de débrayage de l’entraînement afin de permettre la ma-
noeuvre manuelle, notamment pour des raisons de sé-
curité, pour permettre une intervention de maintenance
sur l’installation ou en cas de panne d’alimentation élec-
trique. L’organe de débrayage est commandé grâce à
un câble gainé relié à un dispositif d’actionnement. A
l’aide d’un dispositif d’actionnement, l’utilisateur agit sur
la tension du câble et donc sur l’organe de débrayage
du motoréducteur, ce qui permet de désaccoupler ce der-
nier du tube d’enroulement précité.
[0004] Un tel dispositif d’actionnement est connu de
FR 2 647 152 A3. Dans cette demande, un levier de
débrayage est solidaire d’un quart de roue dentée sur
lequel est attaché le câble de débrayage. La tension du
câble est alors proportionnelle à la rotation de la portion
de roue dentée. Pour obtenir cette rotation, le levier est
basculé selon une direction de manoeuvre perpendicu-
laire à l’axe de la roue. Ce dispositif comprend, en outre,
un mécanisme de verrouillage de la roue dentée. Un cran
vient se loger dans une des dents de la roue. Lorsqu’on
fait tourner la roue d’une dent, le cran se dégage de la
dent en prise et s’engage dans la dent suivante. Le dis-
positif est à nouveau verrouillé. Pour le déverrouiller, l’uti-
lisateur doit actionner un deuxième levier, selon une di-
rection colinéaire à la direction de manoeuvre précéden-
te. Cette action a pour effet de dégager le cran de la roue
dentée, qui passe en « roue libre ». Le fait que les direc-
tions d’actionnement du verrouillage et du déverrouillage
soient colinéaires crée un risque important de manoeu-
vre involontaire. Ce risque augmente si on souhaite ren-
dre le dispositif plus compact que celui décrit. Or, il s’avè-
re avantageux à l’utilisation et pour un meilleur contrôle
de l’effort exercé sur le câble, que ce dispositif soit plus
compact, ergonomique et puisse permettre une bonne
prise en main. La solution décrite dans cette demande
de certificat d’utilité implique également un moyen de
verrouillage distinct du levier de commande, ce qui n’est
pas favorable à la réduction de l’encombrement.
[0005] Pour pallier les problèmes décrits ci-dessus,
l’invention propose un dispositif compact et ergonomique
permettant de sécuriser le déverrouillage du mécanisme
de mise sous tension de câble de débrayage.
[0006] Dans cet esprit, l’invention concerne un dispo-

sitif d’actionnement d’un organe de débrayage pour un
motoréducteur d’entraînement en rotation d’un tube
d’enroulement d’un écran de fermeture ou de protection
solaire, l’organe de débrayage étant commandé par l’in-
termédiaire d’un câble. Le dispositif d’actionnement com-
prend un mécanisme de mise sous tension du câble se-
lon une direction d’actionnement, au moins un moyen de
verrouillage du mécanisme de mise sous tension et au
moins un moyen de déverrouillage du mécanisme de mi-
se sous tension. Ce dispositif est caractérisé en ce que
le moyen de déverrouillage est actionnable selon une
direction sensiblement perpendiculaire à la direction
d’actionnement.
[0007] Ainsi, l’invention supprime le risque d’actionner
le moyen de déverrouillage de manière intempestive.
[0008] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, ce dispositif incorpore une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes :

- Le mécanisme de mise sous tension forme une poi-
gnée déformable saisissable dans une main. Un dis-
positif d’actionnement sous forme de poignée per-
met de faciliter l’actionnement du câble et de con-
trôler la sensibilité de l’effort de manoeuvre. Il est en
effet important de pouvoir contrôler l’effort de traction
exercé car un effort trop important risque de dété-
riorer le mécanisme de rappel du câble. Des formes
ergonomiques de la poignée, par exemple des en-
coches, permettent une bonne prise en main et un
bon contrôle de l’effort.

- Le mécanisme de mise sous tension comprend une
première pièce sur laquelle est fixée le câble et une
deuxième pièce sur laquelle est fixée une gaine dudit
câble, les deux pièces étant montées mobiles l’une
par rapport à l’autre. Le moyen de verrouillage est
alors apte à bloquer le degré de liberté entre les deux
pièces mobiles. Ainsi, le déplacement d’une pièce
par rapport à l’autre entraîne une traction du câble
de débrayage et donc une action sur l’organe de
débrayage. D’autre part, le blocage par le moyen de
verrouillage assure le maintien de l’effort sur le câble
et donc l’état de l’organe de débrayage.

- Les deux pièces sont montées mobiles en rotation
l’une par rapport à l’autre, l’effet de levier permettant
une course importante dans un encombrement ré-
duit.

- Le moyen de verrouillage comprend au moins une
dent disposée sur une des pièces mobiles du méca-
nisme de mise sous tension, celle-ci étant apte à
coopérer avec un crantage disposé sur l’autre pièce
mobile du mécanisme de mise sous tension.

- Le moyen de déverrouillage est disposé sur une des
pièces mobiles, ce qui rend le dispositif plus com-
pact.

- Au moins une des deux pièces du mécanisme de
mise sous tension comprend un moyen de repérage
de la position relative entre les deux pièces. Ce re-
pérage permet d’indiquer la position d’une partie mo-
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bile par rapport à l’autre, ce qui revient à donner une
indication sur l’effort de traction exercé sur le câble
et donc de l’état dans lequel se trouve l’organe de
débrayage.

- Le dispositif comprend deux moyens de déver-
rouillage, ces deux moyens de déverrouillage devant
être actionnés simultanément pour permettre le dé-
verrouillage. Cette solution permet d’accroître la sé-
curité du déverrouillage par rapport aux fausses
manoeuvres : il faut en effet actionner simultané-
ment ces deux moyens pour obtenir le déverrouillage
effectif du mécanisme de mise sous tension.

- Les deux moyens de déverrouillage agissent sur le
mécanisme de verrouillage de part et d’autre de la
direction d’actionnement, de manière à obtenir un
dispositif compact.

[0009] L’invention concerne également une installa-
tion de fermeture ou de protection solaire qui comprend
un dispositif d’actionnement tel que précédemment dé-
crit.
[0010] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en référence aux dessins annexés
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de face du dispositif d’action-
nement selon l’invention, représenté en position
« débrayée », l’organe de débrayage débrayant le
motoréducteur;

- la figure 2 est une vue du coté droit du dispositif
d’actionnement selon l’invention;

- la figure 3 est une vue du dessus du dispositif d’ac-
tionnement selon l’invention;

- la figure 4 est une vue de dessous du dispositif d’ac-
tionnement selon l’invention.

[0011] Le dispositif d’actionnement représenté aux fi-
gures 1 à 4 est destiné à commander un organe de dé-
brayage du type décrit dans la demande de brevet EP-
A-0 597 780, un dispositif de commande de frein du type
décrit dans la demande de brevet FR 2 612 246, ou tout
autre type d’organe similaire.
[0012] Un tel organe de débrayage peut se présenter
comme suit : dans un dispositif de manoeuvre d’une ins-
tallation de fermeture ou de protection solaire qui com-
prend un tube d’enroulement entraîné en rotation par un
moteur tubulaire supporté par une embase solidaire en
rotation d’une roue dentée, l’organe de débrayage com-
prend par exemple un verrou de blocage déplaçable en
translation entre une première position, où le verrou blo-
que la rotation de cette roue dentée, et une seconde po-
sition, où le verrou n’interagit pas avec cette roue dentée.
[0013] Le mouvement de translation du verrou de blo-
cage est facilement obtenu et de manière intuitive en
tirant sur un câble, une tige ou une sangle de manoeuvre,
y compris dans une situation d’urgence ou de panique.
[0014] Pour un meilleur fonctionnement, il peut être

également prévu un mécanisme de rappel élastique du
câble consistant à repositionner le câble dans une posi-
tion de repos quand celui-ci n’est plus sollicité. De tels
dispositifs sont connus et souvent intégrés dans l’organe
de débrayage.
[0015] Le dispositif d’actionnement tel que représenté
aux figures 1 à 4 se présente sous la forme d’une poignée
de débrayage 1 composée de deux parties mobiles 20
et 30. La première partie mobile 20 s’emboîte dans la
seconde partie mobile 30. La seconde partie mobile 30
recouvre alors partiellement la première partie mobile.
[0016] Un câble 11, protégé par une gaine 12, relie la
poignée de débrayage 1 à l’organe de débrayage (non
représenté). Le montage du câble 11 sur la poignée 1
se déroule selon les étapes suivantes. On fait passer le
câble 11 à travers une ouverture 22 de la première partie
mobile 20, puis, à travers une ouverture (non représen-
tée) dans la deuxième partie mobile 30. On fixe alors un
serre-câble 13 sur le câble 11 à la position souhaitée. En
fonctionnement, ce serre-câble 13 sera intégralement lo-
gé dans une cavité 31, prévu dans la deuxième partie
mobile 30. De ce fait, la poignée 1 est ergonomique, sans
partie blessante accessible. La gaine 12, quant à elle,
vient en appui sur une face supérieure 21 de la première
partie mobile 20. Les deux parties mobiles 20 et 30 peu-
vent pivoter l’une par rapport à l’autre autour d’un axe
traversant 50. L’axe traversant 50 se trouve à distance
des ouvertures prévues pour le passage du câble dans
les parties mobiles 20 et 30, formant de ce fait un bras
de levier. Par conséquent, lorsqu’on serre de la main les
deux parties mobiles 20 et 30, sensiblement selon les
directions Fa et Fa’, ces deux parties tournent l’une par
rapport à l’autre et provoquent ainsi un écartement entre
l’extrémité de la gaine 12 et le serre-câble 13. Cet écar-
tement induit une tension du câble et ainsi l’actionnement
de l’organe de débrayage.
[0017] De par des dimensions choisies et une forme
ergonomique, la poignée 1 est facilement manipulable
d’une main et permet de maîtriser l’effort de tension ap-
pliqué sur le câble.
[0018] Pour accroître la précision de contrôle et pour
maintenir une tension constante sur le câble, un moyen
de verrouillage 40a des deux parties mobiles 20 et 30
l’une par rapport à l’autre est prévu. Le moyen de ver-
rouillage 40a comprend d’une part un crantage 35a, muni
de dents, situé sur une zone périphérique intérieure de
la deuxième partie mobile 30. Ce crantage 35a a une
forme générale en arc de cercle sensiblement centré sur
l’axe 50.
[0019] Le moyen de verrouillage 40a comprend
d’autre part une dent 26a solidaire de la première partie
mobile 20. La disposition inverse de la dent 26a et du
crantage 35a sur les première ou deuxième parties mo-
biles 20 et 30 est bien entendu envisageable.
[0020] La dent 26a et le crantage 35a coopèrent lors-
que les deux parties mobiles se recouvrent au moins
partiellement de manière à bloquer les deux parties mo-
biles 20 et 30 l’une par rapport à l’autre. Ce blocage per-
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met d’empêcher le câble de débrayage 11 de revenir à
sa position d’équilibre.
[0021] Les pentes des dents inclinées du crantage 35a
et de la dent 26a coopérant sont donc réalisées de ma-
nière à faciliter le mouvement de tension du câble (les
dents du crantage 35a présentant dans ce sens un profil
de rampe inclinée) et à bloquer le mouvement de retour
à la position d’équilibre du câble 11 (les dents du crantage
35a présentant dans ce sens un profil droit).
[0022] D’autre part, l’extrémité inférieure de la premiè-
re partie mobile 20 est munie également d’une fente 24a.
Cette fente 24a délimite une patte 23a légèrement élas-
tique et sur laquelle est montée la dent 26a. L’élasticité
de la patte 23a est liée à la dimension de la fente 24a.
[0023] Cette élasticité détermine l’effort de manoeuvre
et a une influence sur la sensation de l’utilisateur lors de
l’actionnement de la poignée 1, sur l’effort de déver-
rouillage et éventuellement sur l’effet sonore lors du pas-
sage d’une dent du crantage. Cet effet sonore contribue
à l’ergonomie et la maîtrise de l’effort de manoeuvre.
[0024] Un moyen de déverrouillage 41 a est prévu pour
permettre le déblocage du dispositif une fois verrouillé.
Le moyen de déverrouillage 41a comprend un bouton
32a de déverrouillage, actionnable suivant une direction
Fd, sensiblement perpendiculaire à la direction d’action-
nement Fa ou Fa’ du dispositif 1, c’est à dire selon une
direction sensiblement perpendiculaire à la direction de
manoeuvre permettant la tension du câble. Par sensible-
ment, il faut comprendre plus ou moins 20 degrés.
[0025] Le bouton 32a s’insère dans une ouverture 33a
de la deuxième partie mobile 30. Il est relié à la partie
mobile 30 via une patte 34a élastique, permettant ainsi
un déplacement du bouton 32a par rapport à la deuxième
partie mobile 30, selon la direction Fd. La deuxième partie
mobile 30, le bouton 32a, la patte 34a peuvent bien en-
tendu être une seule et même pièce, obtenue par mou-
lage.
[0026] Lorsqu’il est déplacé dans la direction Fb, le
bouton 32a rencontre une protubérance linéaire 25a, dis-
posée sur la patte 23a. Cette protubérance linéaire 25a
a pour but de former un point de contact entre le bouton
32a lorsqu’il est actionné et la patte 23a, quelle que soit
la position des parties mobiles 20 et 30 l’une par rapport
à l’autre. Si l’actionnement du bouton 32a est poursuivi
dans la direction Fb, la patte 23a fléchit, libérant ainsi la
dent 26a du crantage 35a. Le dispositif est alors déver-
rouillé et les deux parties mobiles 20 et 30 peuvent re-
prendre une position dans laquelle le câble est à sa po-
sition d’équilibre.
[0027] L’effort de déverrouillage dépend donc de
l’élasticité de la patte 23, comme énoncé précédemment.
La position et la dimension de la protubérance 25a, la
dimension de la fente 24a sont également des paramè-
tres influant sur l’effort de déverrouillage.
[0028] Un mode de réalisation préférentiel présente
deux moyens de verrouillage 40a et 40b, ainsi que deux
moyens de déverrouillage 41 a et 41 b. La nécessité
d’une action simultanée sur les deux moyens de déver-

rouillage 41 a et 41 b renforce la sécurité d’un tel dispositif
par rapport aux erreurs de manipulation.
[0029] Les seconds moyens de verrouillage 40b et de
déverrouillage 41 b peuvent être réalisés par symétrie
par rapport au plan comprenant la direction d’actionne-
ment Fa. La poignée comporte donc une seconde patte
23b, une seconde fente 24b, une seconde protubérance
linéaire 25b, un second crantage 35b, une seconde dent
26b ainsi qu’un second bouton 32b, ainsi que représenté
sur la figure 4.
[0030] Cependant, on peut prévoir des dispositifs ne
comprenant qu’un seul moyen de verrouillage 40a et/ou
de déverrouillage 41 a.
[0031] La forme ergonomique de la poignée 1, le di-
mensionnement de la patte 23 (notamment en terme
d’élasticité/rigidité) et l’effet sonore éventuel du moyen
de verrouillage 40 influent sur la perception de l’utilisateur
lorsqu’il actionne le dispositif selon l’invention, et donc
sur sa maîtrise de l’effort de tension du câble.
[0032] Un aspect avantageux de l’invention consiste
également à contrôler la position angulaire relative entre
les deux parties mobiles 20 et 30. Pour cela, un moyen
de repérage peut être prévu. Ce moyen de repérage peut
être visuel.
[0033] Ainsi que représenté à la figure 1, la première
partie mobile 20 comprend différents motifs disposés sui-
vant un arc de cercle sensiblement centré sur l’axe tra-
versant 50. Ces motifs sont masqués par la deuxième
partie mobile 30 à l’exception d’un motif visible au travers
d’une ouverture 36a prévue à cet effet sur la deuxième
partie mobile 30. Lorsque le dispositif est actionné, les
parties mobiles pivotent l’une par rapport à l’autre,
l’ouverture 36a de la deuxième partie mobile 30 se décale
par rapport à la première partie mobile 20, laissant ap-
paraître un nouveau motif de cette première partie mobile
20. Par conséquent, le motif visible est fonction de la
position angulaire entre les deux parties mobiles. On peut
imaginer un point vert lorsque le motoréducteur est dé-
brayé et un point rouge lorsqu’il est embrayé. D’autres
formes de repérage peuvent s’appliquer, notamment une
ouverture 36a oblongue et un repérage sous forme
d’échelle graduée sur la première partie mobile 20. Le
même moyen de repérage peut être prévu de l’autre coté
du dispositif.
[0034] Dans une variante, un mécanisme de ver-
rouillage supplémentaire peut être prévu pour renforcer
la sécurité du dispositif. Ce mécanisme consiste à blo-
quer le degré de liberté entre les deux parties mobiles
20 et 30. Ce mécanisme peut être une goupille, non re-
présentée, qui vient s’insérer dans l’ouverture 36a et tra-
verser les deux parties mobiles 20 et 30. La première
partie mobile 20 comprend alors au moins deux trous
traversant, d’axe sensiblement perpendiculaire à la di-
rection d’actionnement Fa, disposés de manière à ce
que, lorsque le dispositif est en position « embrayé » ou
« débrayé » (c’est à dire que l’organe de débrayage ac-
tionné par le dispositif est dans cet état), un des axes du
trou traversant est coaxial avec l’axe du trou de l’ouver-
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ture 36a. Préférentiellement, la deuxième partie mobile
30 comprend deux ouvertures coaxiales 36a et 36b, dis-
posées symétriquement, de part et d’autre de la première
partie mobile 20. Ainsi, le verrouillage supplémentaire
est obtenu quand la goupille traverse ces deux ouvertu-
res et le trou traversant.

Revendications

1. Dispositif d’actionnement (1) d’un organe de dé-
brayage pour un motoréducteur d’entraînement en
rotation d’un tube d’enroulement d’un écran de fer-
meture ou de protection solaire, l’organe de débraya-
ge étant commandé par l’intermédiaire d’un câble
(11), le dispositif d’actionnement comprenant un mé-
canisme de mise sous tension (20, 30) du câble (11)
selon une direction d’actionnement (Fa, Fa’), au
moins un moyen de verrouillage (40a, 40b) du mé-
canisme de mise sous tension (20, 30) et au moins
un moyen de déverrouillage (41a, 41b) du mécanis-
me de mise sous tension (20, 30), le dispositif d’ac-
tionnement étant caractérisé en ce que le moyen
de déverrouillage (41 a, 41 b) est actionnable selon
une direction (Fb) sensiblement perpendiculaire à la
direction d’actionnement (Fa, Fa’).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le mécanisme de mise sous tension (20, 30)
forme une poignée déformable saisissable dans une
main.

3. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le mécanisme de mise
sous tension (20, 30) comprend une première pièce
(20) sur laquelle est fixée le câble (11) et une deuxiè-
me pièce (30) sur laquelle est fixée une gaine (12)
dudit câble, les deux pièces étant montées mobiles
l’une par rapport à l’autre, et en ce que le moyen de
verrouillage (40a, 40b) est apte à bloquer le degré
de liberté entre les deux pièces mobiles.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les deux pièces (20, 30) sont montées mo-
biles en rotation l’une par rapport à l’autre.

5. Dispositif selon l’une des revendications 3 à 4, ca-
ractérisé en ce que le moyen de verrouillage (40a,
40b) comprend au moins une dent (26a, 26b) dispo-
sée sur une des pièces mobiles (20) du mécanisme
de mise sous tension (20, 30) et apte à coopérer
avec un crantage (35a, 35b) disposé sur l’autre pièce
mobile (30) du mécanisme de mise sous tension (20,
30).

6. Dispositif selon l’une des revendications 3 à 5, ca-
ractérisé en ce que le moyen de déverrouillage (41
a, 41 b) est disposé sur une des pièces mobiles (20,

30).

7. Dispositif selon l’une des revendications 3 à 6, ca-
ractérisé en ce qu’au moins une des deux pièces
du mécanisme de mise sous tension (20, 30) com-
prend un moyen de repérage de la position relative
entre les deux pièces.

8. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comprend deux moyens
de déverrouillage (41 a, 41 b), ces deux moyens de
déverrouillage devant être actionnés simultanément
pour permettre le déverrouillage.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que les deux moyens de déverrouillage agissent
sur le mécanisme de verrouillage de part et d’autre
de la direction d’actionnement (Fa, Fa’).

10. Installation de fermeture ou de protection solaire
comprenant un dispositif d’actionnement (1) tel que
défini dans l’une des revendications précédentes.
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